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Compte 

destination 

FIR

Libellé des comptes destination FIR Action n°

01-01-03 Veille et surveillance sanitaire OG10-10 40 000 40 000

01-02-02 Education Thérapeutique du patient OG1-1 225 000 225 000

OG4-6 35 000

OG4-26 35 000

01-02-15 Lutte contre l’obésité OG3-5 55 000 55 000

OG2-2 180 000

OG2-3 85 000

01-02-23 Lutte contre les traumatismes et les violences OG11-11 110 000 110 000

OG5-7 40 000

OG19-18 5 000

OG19-27 35 000

01-02-35 Actions de prévention de l'antibiorésistance OG9-9 10 000 10 000

01-05-03 Prévention des handicaps et de la perte d'autonomie OG14-33 35 000 35 000

OG20-20 40 000

OG20-22 20 000

OG20-23 35 000

OG20-24 20 000

OG20-28 130 000

OG20-29 10 000

OG20-30 5 000

OG20-31 25 000

OG20-32 20 000

OG15-14 140 000

OG15-15 50 000

OG15-16 70 000

02-01-16 Ségur – Equipe soins primaires / Equipe soins spécialisés OG15-13 40 000 40 000

02-03-17
Programme National pour la Sécurité des Patients : retour 

d'expérience dont PEC (conciliation médicamenteuse)
OG19-19 10 000 10 000

02-03-33
Soutien au développement des soins palliatifs et accompagnement 

de la fin de vie 
OG17-17 10 000 10 000

02-03-35 Filières endométriose OG11-35 10 000 10 000

02-05-01 Exercice pluridisciplinaire et regroupé des professionnels de santé OG15-12 65 000 65 000

02-99-01 Autres Mission 2 hors médico-social OG3-34 10 000 10 000

TOTAUX 1 600 000

M

I

S

S

I

O

N

 

2

02-01-01 Télémédecine 305 000

02-01-12 Communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) 260 000

ANNEXE A LA DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N° DST/FIR/2026/15 AU TITRE DU FIR 

2026 prise le 6 janvier 2026

Montant

Engagement

2026
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01-02-12 Promotion de la santé mentale 70 000

01-02-19
Prévention des risques liés à l'environnement : autres risques, dont 

environnement extérieur
265 000

01-02-29
Actions de lutte contre les addictions (hors fonds de lutte contre les 

addictions)
80 000











Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 22 janvier 2026

ARRÊTÉ n°011/2026

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur « Bande Côtière »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°206/2023 du 31 octobre 2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/
CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Norman-
die fixant les conditions d'exploitation du gisement « Bande côtière coquille Saint-Jacques (Pecten
Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interré-
gional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°211/2025 du 28 no-
vembre 2025 et n°239/2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral n°130/2025 du 23 septembre 2025 rendant obligatoire la délibération
n°2025/E-CSJ-BC-25 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans
le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°192/2025 du 13 novembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr



Vu l’arrêté préfectoral n°203/2025 du 26 novembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°225/2025 du 11 décembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°229/2025 du 15 décembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°003/2026 du 08 janvier 2026 Fixant les jours de pêche, le nombre de débar-
quements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Considérant la demande par courriel du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages
Marins de Normandie du 21 janvier 2026 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-
gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques
s’exerce selon les dates et horaires suivants :
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Horaires Bande Côtière (BC1 et BC2)

Périodes Jours Dates
Temps de pêche

BC1 et BC2

Nombre de débarque-
ments hebdomadaires

autorisés

Semaine 04

Vendredi 23/01/26
PAS DE PÊCHE

Samedi 24/01/26

Dimanche 25/01/26 17h30 - 23h30

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 05

lundi 26/01/26 7h30 - 13h30

mardi 27/01/26 8h30 - 14h30

mercredi 28/01/26 10h00 - 16h00

jeudi 29/01/26 11h30 - 17h30

vendredi 30/01/26
PAS DE PÊCHE

samedi 31/01/26

dimanche 01/02/26 14H00 - 20H00

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 06

lundi 02/02/26 15H00 - 21H00

mardi 03/02/26 15H30 - 21H30

mercredi 04/02/26 15H30 - 21H30

jeudi 05/02/26 16H30 - 22H30

vendredi 06/02/26

PAS DE PÊCHEsamedi 07/02/26

dimanche 08/02/26
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Horaires Bande Côtière (BC3 / BC4 / BC5)

Périodes Jours Dates
Temps de pêche
BC3 / BC4 / BC5

Nombre de débarque-
ments hebdomadaires au-

torisés

Semaine 04

Vendredi 23/01/26
PAS DE PÊCHE

Samedi 24/01/26

Dimanche 25/01/26 16h30 - 23h30

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 05

lundi 26/01/26 7h00 - 14h00

mardi 27/01/26 7h00 - 14h00

mercredi 28/01/26 8h00 - 15h00

jeudi 29/01/26 10h00 - 17h00

vendredi 30/01/26
PAS DE PÊCHE

samedi 31/01/26

dimanche 01/02/26 12h30 - 19h30

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 06

lundi 02/02/26 13h00 - 20h00

mardi 03/02/26 13h30 - 20h30

mercredi 04/02/26 14h00 - 21h00

jeudi 05/02/26 14h30 - 21h30

vendredi 06/02/26

PAS DE PÊCHEsamedi 07/02/26

dimanche 08/02/26

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 23h59.

Article 2 :

Un arrêté préfectoral complémentaire fixera les jours et horaires de pêches ainsi que le
nombre de débarquement autorisés pour les semaines suivantes.

Article 3 :

Une partie de la zone BC4 sera fermée pour toute la durée de la campagne 2025-2026. La
zone qui sera fermée s’étend de 0 à 12 milles nautiques, entre la limite des zones BC4/BC5
(méridien 0°58’E) et le méridien 0°46’E (annexe).
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La zone des 3 à 6 milles en BC4 en Bande Côtière est fermée à la pêche à la coquille Saint-
Jacques depuis le vendredi 12 décembre et ce jusqu'à la fin de la campagne de pêche coquille
Saint-Jacques Bande côtière 2025/2026.

Article 4 :

La quantité maximale autorisée de détention et de stockage est fixée à l’article 5 de la délibé-
ration n°2025/E-CSJ-BC-25.

Article 5 :

L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°003/2026 susvisé est modifié pour prendre en compte les
dispositions du présent arrêté en ce qui concerne la semaine 04.

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit
d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux
mois à compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours
citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 7 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 OP façade

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 IFREMER

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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Annexe représentant la carte des gisements Coquilles Saint-Jacques Manche Est
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